
 

Le juge                                                                           Fiche-rôle  

VOTRE RÔLE : LE JUGE 

Quel est votre rôle ? 

- Mener le procès (gérer la parole et questionner les acteurs pour démêler le vrai du faux). 

- Etablir un jugement : décider si Arthur Capiaux est coupable ou non, pour port d’arme ET 
pour coups et blessures. 

- Si vous jugez que les faits reprochés sont établis, décider d’une peine pour Arthur (avec ou 
sans dédommagements).  

- Prononcer le jugement. 

Comment allez-vous faire ? 

- Procéder à l’instruction à l’audience (=enquêter) : questionner le prévenu, 

- Ecouter les différentes parties (avocat de la partie civile, procureur, avocat de la défense), 

- Poser des questions si quelque chose n’est pas clair, 

- Délibérer et décider de la culpabilité ou de l’acquittement d’Arthur, 

- Définir et prononcer une peine et, éventuellement, demander un dédommagement. 

Quand allez-vous intervenir ? 

C’est vous qui menez le procès. Vous allez donc intervenir à différents moments.  

>  fiche « Mener le procès ». 

Comment vous exprimer ? 

- Lorsque vous vous adressez à un l’avocat, vous l’appelez « Maître », 

- Lorsque vous vous adressez au procureur du Roi, vous l’appelez « Monsieur/ Madame le 
Procureur », 

- Lorsque vous parlez d’Arthur Capiaux, vous dites « le prévenu », 

- Lorsque vous parlez de Mario Fabiani, vous dites « la partie civile ». 

 

 

 



 

Le juge                                                                           Fiche-rôle  

 

 

Schéma reprenant la place des acteurs et l’ordre des plaidoiries 
durant le procès : 
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QUELLES PEINES SONT APPLICABLES ? 

Possibilités de peines pour un jugement du tribunal correctionnel 

Vous avez le choix entre différentes peines. Le Code pénal indique une fourchette de peines, 
dans laquelle vous allez devoir choisir. Vous pouvez aussi opter pour une peine alternative. 

 

Chef d’accusation 

 

 

Coups et blessures 

 

Port d’armes prohibées 

Peine de prison 
Entre 2 mois (minimum) et 2 ans 
(maximum) 

 

Entre 1 mois (minimum) et 

5 ans (maximum) 

 

 

ET/OU 

 

Amende 

 

Entre 50€ (x8)1 (minimum) et 

200€ (x8) (maximum) 

 

Entre 100€ (x8) (minimum) 

25000€ (x8) (maximum) 

 

Remarque : si le prévenu est estimé coupable pour les deux préventions, on 
choisit la colonne avec les peines les plus fortes, c’est-à-dire celle prévues 
pour le port d’armes prohibées.

 
1 Le montant de l’amende reste toujours le même dans le code pénal, mais le coût de la vie et la valeur de l’argent évoluent ! 

C’est pourquoi le montant des amendes doit être multiplié par une valeur donnée : c’est la valeur de l’index. Elle change chaque 

année et est actuellement il fixée à 8. 
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Peines effectives ou alternatives ? 

Vous pouvez demander l’application effective de ces peines. 

Cependant, Arthur a un casier judiciaire vierge et entre donc dans les conditions pour obtenir 
une peine alternative/de substitution. 

Peines alternatives/de substitution :  

 Suspension du prononcé Peine avec sursis Peine de travail 

Définition 

 

La culpabilité est reconnue, 
mais aucune peine n’est 
prononcée tant que le 
prévenu ne commet pas une 
nouvelle infraction. 

 

 

Une peine est prononcée, 
mais n’est pas appliquée à 
condition que le condamné ne 
commette pas de faits similaires 
pendant une durée déterminée 
appelée sursis. 

 

 

La peine de prison est 
transformée en un nombre 
d’heures de travail (entre 
45 et 300) est à prester au 
service de la société (dans 
une asbl, un service public, 
un hôpital,…). Il faut l’accord 
du prévenu.  

 

N’apparait pas dans le 
certificat de bonne vie et 
mœurs 

 

Apparait dans le certificat de 
bonne vie et mœurs 

Apparait dans le certificat 
de bonne vie et mœurs 

 

 

 

Attention 

Ces peines peuvent se cumuler (sauf emprisonnement ET peine de travail) 

 

 



 

  

CONDUIRE LE PROCÈS 

1. Ouvrez la séance : « Je déclare la séance ouverte ». 

 

2. Identifiez le prévenu : « Vous êtes bien Arthur Capiaux, né le 
13/02/1971 et domicilié rue américaine 23 à 1050 Bruxelles ? » 

 

3. Instruisez le dossier : interrogez le prévenu et éventuellement la 
victime. 
 
Récapitulez les faits qui sont reprochés à Arthur (les préventions). 

Demandez au prévenu ce qui s’est passé et posez-lui toutes les questions nécessaires.  

Interrogez éventuellement la victime. 

 

4. Donnez la parole à l’avocat de partie civile, pour sa plaidoirie  

 
Notez sa demande ( Fiche « Documents de travail »). 

 

5. Donnez la parole au Procureur du Roi, pour son réquisitoire 

 
Notez sa demande ( Fiche « Documents de travail »). 

 

6. Donnez la parole à l’avocat de la défense, pour sa plaidoirie 

 
Notez sa demande ( Fiche « Documents de travail »). 

 

7. Donnez la parole au prévenu (Arthur) :  

 
Demandez : « Avez-vous compris les faits qui vous sont reprochés et les peines qui ont été 
proposées ? » 

Seulement si le procureur ou l’avocat du prévenu ont proposé une peine de travail, 
demandez à Arthur : « Etes-vous d’accord d’effectuer une peine de travail ? » 

Demandez à Arthur : « Avez-vous quelque chose à ajouter pour votre défense ? » 

Le prévenu a le droit à être le dernier à intervenir dans une audience! 

 



 

  

8. Annoncez que vous vous retirez pour délibérer en disant « L’affaire est 
mise en délibéré »  

 
Rédigez votre jugement ( Fiche « Documents de travail »). 

 

9. Délibérez entre vous en lieu clos  

 

10. Rouvrez l’audience en disant « La séance est rouverte, vous pouvez 
vous asseoir ».  

 

11. Demandez à Arthur de venir à la barre et prononcez votre jugement. 

 
Lisez votre jugement ( Fiche « Documents de travail »). 

 

10. Demandez à Arthur s’il a compris les peines prononcées. 

 

11. Dites à Arthur qu’il a un mois pour faire appel s’il le désire. 

 

 

 

 

Attention : Durant toute la durée du procès, les acteurs pourront vous 
demander la parole en se levant. Par ailleurs, vous pouvez demander des 
explications aux différents acteurs. 

 

 



 

  

 

COMMENT ÉTABLIR UN JUGEMENT ? 

La préparation du jugement 

En tant que juge, vous devrez vous prononcer sur la culpabilité ou la non-culpabilité du 
prévenu. 

 
Pour cela, vous vous fonderez sur les éléments suivants : 

 
- les faits tels qu’ils sont établis par l’instruction 
- les antécédents du prévenu 
- la personnalité du prévenu 
- l’environnement social de l’affaire 

 

Quelle décision pouvez-vous prendre ?  

Vous pouvez : 

- suivre la réquisition du Procureur du Roi, ou non. 

- donner suite aux demandes des avocats, ou non.  

 

Si vous jugez que le prévenu est coupable 

Vous devez prononcer une peine, mais vous devez choisir parmi plusieurs options (voir 
fiche : Quelles peines sont applicables ?) 

Si vous jugez que le prévenu n’est pas coupable 

 vous prononcerez l’acquittement, ce qui signifie que vous devez le libérer ET vous ne 
prononcerez donc pas de peine au civil (aucun dédommagement pour Mario). 

A ce stade, il n’y a pas d’autres possibilités. 
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La partie civile peut demander des dommages et intérêts selon un ou plusieurs types de dommages ! 

 

QUEL(S) DÉDOMMAGEMENT(S) PEUT RÉCLAMER LA PARTIE CIVILE ? 

 

 Dommages matériels et physiques Incapacité de travail Dommages moraux 
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Dommages matériels et physiques dont les frais ont été 
supportés par Mario suite à la bagarre : 

Frais d’hospitalisation  

Mario a été hospitalisé 2 jours : 200€ 

Frais médicaux 

Après l’hospitalisation, Mario a dû se rendre 5 fois chez le 
médecin (ophtalmologue, généraliste…) : 50€ 

Autres frais médicaux éventuels 

Mario devra-t-il encore se rendre chez le médecin 
ultérieurement ? Y a-t-il des séquelles physiques à l’accident ? 

 

Suite à la bagarre, le médecin a prescrit à 
Mario deux semaines d’incapacité de travail 

- Mario perd 50€ 

(salaire : 1300€/mois net. 1ère semaine payée 
par l’employeur à 100%, 2ème semaine, payée 
à 86%) 

 

 

Les dommages moraux sont les 
préjudices que Mario a subis, mais 
qui ne sont pas d’ordre financier. 

Il peut s’agir de séquelles 
psychologiques telles que la peur, 
l’esthétique, la honte, la perte de 
crédibilité au travail… 

Il faut ici tenter d’évaluer le coût 
d’une souffrance psychologique 
éventuelle 

C
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250€ 
50€ (+ éventuellement une évaluation de 
coûts à venir) 

A évaluer et définir en fonction de 
l’évaluation que vous faites du 
dommage moral subi par Mario. 


